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Lieu d’exercice :
Pôle de Médecine Aiguë et Communautaire (PMAC)
Missions des services du Pôle de Médecine Aiguë et Communautaire

Prise en charge de proximité et de recours pour des pathologies aiguës ou chroniques entraînant un pronostic vital ou une dépendance dans les gestes de la vie quotidienne.

Chaque infirmier affecté au PMAC assure les missions générales et les soins techniques définis dans la Fiche Métier Infirmier du CHU.

Il veille au respect des règles professionnelles (Décret 11 février 2002 relatif aux actes professionnels).

Il est impliqué dans la prise en compte des droits des patients (conformément à la loi du 4 mars 2002).

L’infirmer affecté au PMAC est motivé par le travail en équipe, la collaboration médicale et paramédicale, il participe à l’évolution des métiers en lien avec les réglementations en cours.

Missions spécifiques de l’unité d’ Oncologie Thoracique 

Prise en charge de patients cancéreux à différents stades de leur pathologie : annonce du diagnostic, traitements, éventuellement soins palliatifs, fin de vie.

Les activités spécifiques au poste

Dans le secteur d’Oncologie-Thoracique : Accueil et soins aux patients cancéreux, prise en charge en soins palliatifs, évaluation et prise en charge de la douleur et accompagnement de fin de vie (patient et famille).

De façon plus particulière, l’infirmier :

1/ Fait preuve de technicité particulière 

· Connaît et/ou se forme aux soins, manipulations et surveillance des voies veineuses profondes.

· Connaît et/ou se forme aux différentes techniques d’assistance respiratoire (oxygénothérapie, ventilation, VNI, trachéotomie…)

· Connaît et/ou se forme à la chimiothérapie (protocoles, effets secondaires, éducation du patient)

· Maîtrise les gestes transfusionnels (procédures, traçabilité des différents produits dérivés du sang.

· Connaît les protocoles de prise en charge de la douleur, respecte la traçabilité des antalgiques majeurs.

· Connaît les mesures d’isolement. Il les applique conformément aux prescriptions médicales.

· Connaît et maîtrise la procédure d’appel SIERRA ainsi que les consignes applicables dans chaque unité. Assure la gestion du chariot d’urgence de l’unité.

· Maîtrise l’outil informatique pour l’ensemble des logiciels utilisés au CHU (Cristal’Net, Stade, Accus-Chorus, Outlook…)

2/ S’inscrit dans une démarche de formation continue et de recherche

· S’informe régulièrement, réactualise ses connaissances et se forme aux nouvelles techniques. Pour cela il utilise les outils d’information du service : affichage, cahier d’information, classeurs de procédures, Intranet.

· Participe aux réunions de service, aux formations institutionnelles, aux formations internes au PMAC en accord avec le Cadre de l’unité et selon le planning établit.

· Participe aux protocoles de recherche, en lien avec la prise en charge thérapeutique des patients.

· Participe à l’évaluation : de la charge en soins, de la qualité des soins et de l’activité de l’unité.

3/ Communique, transmet

· Connaît et utilise les supports de transmissions mis en place dans l’unité : transmissions écrites, transmissions ciblées, diagramme d’activité, fiches de liaisons…

· Maîtrise la traçabilité et les obligations qui en découlent.

4/ Prend en compte la dimension économique des soins

· S’informe sur l’utilisation et l’entretien du matériel notamment en ce qui concerne la sécurité.

· Participe à la gestion des stocks, au prêt de matériel : pour cela il s’informe, transmet et prend en compte le coût de ce matériel.

Les relations professionnelles spécifiques au poste

· Il travaille en collaboration étroite avec les autres professionnels, aides-soignants, médecins, rééducateurs, diététiciennes, psychologues, ASH, brancardiers... Il collabore et informe le Cadre de Santé responsable de l’unité, notamment pour tout ce qui concerne le planning, la gestion et les absences éventuelles.

· En secteur d’Oncologie Thoracique, l’infirmier collabore également avec les professionnels :

· De l’UMRSSP (Unité Mobile de Recherche et de Soutien en Soins Palliatifs)

· Du service de radiothérapie

· De la Pharmacie (Unité de préparation des Cytostatiques)

· Accueil des infirmiers en formation « chimiothérapie » (IDE libéraux et autres structures de soins…) : prise en charge de la formation pratique et éventuellement participation à la formation théorique.

· L’infirmier peut-être amené à assurer ponctuellement ses fonctions dans une autre unité de soins du Département, en fonction des situations particulières de chaque unité et après validation par le Cadre et / ou le Cadre Supérieur.

Les compétences spécifiques

Avoir ou acquérir des compétences spécifiques concernant la technicité, la gestion de l’urgence, l’usage de l’informatique et l’approche des nouvelles techniques de soins.

En secteur d’Oncologie Thoracique, l’infirmier est motivé par l’accompagnement, les soins relationnels et l’écoute. Il prête une attention particulière aux soins se rapportant à la fin de vie.

Qualités requises pour acquérir ces compétences :

· Qualités relationnelles

· Professionnalisme (rigueur, discrétion…)

· Esprit d’équipe (solidarité, collaboration…)

Conditions de travail dans le poste

L’infirmier assure ses fonctions sur les deux secteurs de l’unité : Hospitalisation complète et/ou Hôpital de jour.

Horaires : L’infirmier assure par roulement des vacations du matin, d’après-midi ou de nuits selon le planning établit.

Vacation du matin

7h / 14h 30

Vacation de l’après-midi
14h / 21h 30

Vacation de jour 

9h / 16h30

(dans certaines unités du Département)
soit 7h30 de travail par vacation dont 20mn de temps de repas + 10mn de récupération du temps d’habillage (sous forme de temps de pause)

Vacation de nuit

21h 15 / 7h 15

soit 10h  de travail par nuit dont 20mn de temps de repas + 10mn de récupération du temps d’habillage (sous forme de temps de pause)

Astreintes : non

Gardes : non

Travail dimanches et jours fériés : par roulement selon le planning établit conformément à la réglementation et aux nécessités du service et de la continuité des soins.

Contraintes particulières : néant
